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      Séance du Conseil Municipal 
      du mercredi 04 mars 2026 

 
 

Délibération N° DE_001_2026 

 
 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

En 
exercice 

Présents Votants 

12 7 10 

Date de la convocation : 
26/02/2026 

Pour Contre Abstention 

10 0 0 

Résultat du vote : adoptée 
 

Le quatre mars deux mille vingt-six, à 19 heures 00, 
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au 
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses 
séances (salle de conseil), sous la présidence de 
Madame Christine HEITZ. 
 
Présents : Madame Christine HEITZ, Madame Gaby 
ZILLIOX, Monsieur Lionel DOLT, Madame Perrine 
DELVART, Madame Monique FURST, Madame 
Huguette HAASSER, Monsieur Jacky HEINTZ 
Représentés : Monsieur Frédéric BEMMANN 
représenté par Madame Christine HEITZ, Monsieur 
Daniel GENTNER représenté par Monsieur Lionel 
DOLT, Madame Florentine SCHNEIDER représentée 
par Monsieur Jacky HEINTZ 
Absents : Monsieur Jérôme STARCK, Monsieur Steve 
ZIMMER 
Excusés :  
 

 

 

Objet : Nomination d'un secrétaire de séance 

 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
stipule "Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs 
de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. » 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, 
qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
  
Entendu les explications de Madame la maire, 
  
Monsieur Lionel DOLT est nommé à l’unanimité des membres présents : secrétaire de 
séance. 
 

 

Monsieur Lionel DOLT 
Secrétaire de séance 

Madame Christine HEITZ 
La Maire 

 


